
F29 Fiche réflexe 

N°29

Recueil d'actions face au risque inondation

Déplacer les véhicules et les éléments mobiles hors de la zone inondable

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Céder Logistique

Objectifs de l'action

Cette action répond à une logique de préservation du matériel roulant, par son déplacement dans des zones hors d'eau (à proximité du site 

ou en hauteur).

Mise en oeuvre de l'action

Un bilan du matériel roulant sera effectué plus précisément suite à l'auto-diagnostic. On 

essaiera dans la mesure du possible d'en faire un inventaire exhaustif et on consignera les 

secteurs d'emplacement classiques.

L'action répond à  une mesure de bon sens pour limiter les dommages et les mises en danger 

de personnes. 

Une fois l'inventaire achevé, il conviendra de :

   * faire la distinction entre les véhicules servant à une éventuelle évacuation (qu'on 

      conservera) et ceux devant seulement être protégés,

   * identifier un point de regroupement hors zone inondable (ce dernier pouvant être sur le 

      site même ou dans les environs).

Le dernier point peut constituer une tâche ardue et poser des questions de sécurité des 

biens (surveillance pendant la crue). On pourra se rapprocher de la mairie pour évaluer les 

possibilités de stationnement en cas de crue.

Les crues étant plutôt lentes sur le territoire, l'évacuation de véhicules est envisageable mais 

peut nécessiter plusieurs personnes. Par ailleurs, on peut limiter le nombre de véhicules 

particuliers présents sur le site en demandant au personnel de ne pas venir en voiture en cas 

d'alerte inondation avérée (à travailler en regard de la disponibilité du personnel).

Enfin, dans les heures qui précèdent l'inondation, on mettra en place une procédure pour 

que le personnel ne gare pas de véhicules dans les zones inondables.
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Postionnement

DEPEND DES ACTIONS 1 / 2 et 8

EST A REALISER Pendant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
27 et 33

POUR QUELS ALEAS ?
Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ordre de grandeur de coûts

Sans objet

Page 2/2

SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Les établissements prévoyant une évacuation adapteront cette action à leur situation.

Effets attendus

Préservation des capacités d'évacuation

Réduction des dommages

Accélération du retour à la normale


